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Gouvernement du Québec

Décret 1170-2018, 15 août 2018
CONCERNANT le changement de résidence de mon-
sieur Marc-Nicolas Foucault, juge de la Cour du Québec

ATTENDU QU’en vertu de l’article 108 de la Loi sur les 
tribunaux judiciaires (chapitre T-16), toute modifi cation à 
l’acte de nomination d’un juge de la Cour du Québec quant 
au lieu de sa résidence est décidée par le gouvernement, 
sur recommandation du juge en chef;

ATTENDU QU’en vertu de l’article 110 de cette loi, cette 
recommandation ne peut être formulée que si le juge visé 
consent à la modifi cation à son acte de nomination ou que 
si le juge en chef considère que les circonstances l’exigent;

ATTENDU QUE, conformément au décret numéro 862-
2011 du 17 août 2011, le lieu de résidence de monsieur le 
juge Marc-Nicolas Foucault a été fi xé à Saint-Hyacinthe 
ou dans le voisinage immédiat;

ATTENDU QUE la juge en chef de la Cour du Québec 
recommande que le lieu de résidence de monsieur le juge 
Marc-Nicolas Foucault soit fi xé à Sorel-Tracy ou dans le 
voisinage immédiat;

ATTENDU QUE monsieur le juge Marc-Nicolas Foucault 
consent à cette modifi cation à son acte de nomination;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation de la ministre de la Justice :

QUE le lieu de résidence de monsieur Marc-Nicolas 
Foucault, juge de la Cour du Québec, soit fi xé à Sorel-
Tracy ou dans le voisinage immédiat, avec effet à compter 
du 16 août 2018.

Le greffi er du Conseil exécutif,
ANDRÉ FORTIER

69379

Gouvernement du Québec

Décret 1171-2018, 15 août 2018
CONCERNANT la nomination de madame Kathlyn 
Gauthier comme juge de la Cour du Québec

IL EST ORDONNÉ, sur la recommandation de la ministre 
de la Justice :

QUE madame Kathlyn Gauthier, avocate et membre du 
Barreau du Québec, soit nommée en vertu de l’article 86 de 
la Loi sur les tribunaux judiciaires (chapitre T-16), durant 
bonne conduite, par commission sous le grand sceau, juge 
de la Cour du Québec, pour exercer la compétence prévue 
par les articles 81, 82 et 83 de la Loi sur les tribunaux judi-
ciaires dans tout le territoire du Québec, avec effet à comp-
ter du 16 août 2018;

QUE le lieu de résidence de madame Kathlyn Gauthier 
soit fi xé dans la ville de Saint-Jérôme ou dans le voisinage 
immédiat.

Le greffi er du Conseil exécutif,
ANDRÉ FORTIER

69380

Gouvernement du Québec

Décret 1172-2018, 15 août 2018
CONCERNANT la nomination de madame Johanne 
Gagnon comme juge de la Cour du Québec

IL EST ORDONNÉ, sur la recommandation de la ministre 
de la Justice :

QUE madame Johanne Gagnon, avocate et membre du 
Barreau du Québec, soit nommée en vertu de l’article 86 de 
la Loi sur les tribunaux judiciaires (chapitre T-16), durant 
bonne conduite, par commission sous le grand sceau, juge 
de la Cour du Québec, pour exercer la compétence prévue 
par les articles 81, 82 et 83 de la Loi sur les tribunaux judi-
ciaires dans tout le territoire du Québec, avec effet à comp-
ter du 16 août 2018;

QUE le lieu de résidence de madame Johanne Gagnon soit 
fi xé dans la ville de Laval ou dans le voisinage immédiat.

Le greffi er du Conseil exécutif,
ANDRÉ FORTIER

69381

Gouvernement du Québec

Décret 1173-2018, 15 août 2018
CONCERNANT la nomination de monsieur Dionisios 
Galiatsatos comme juge de la Cour du Québec

IL EST ORDONNÉ, sur la recommandation de la ministre 
de la Justice :

À
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